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MJC – Maison Pour Tous de Voreppe 
 
 

INFORMATIONS ACTIVITES REGULIERES 

 
 

Modalités de compensation des cours annulés 
Depuis le début du confinement, la très grande majorité de nos cours a été annulé.  
 
Les quelques cours qui ont été assurés, à distance ne sont pas concernés par ces mesures. Pour ces cours 
distanciels, notre accord a été donné aux intervenants qui nous en fait la demande, et lorsque nous avons 
jugé, avec l’intervenant, que l’activité pouvait être organisée avec une qualité satisfaisante du service. 
 
Trois formules sont proposées : 

• Un remboursement, calculé au prorata des cours annulés 

• Un avoir, reporté sur vos inscriptions de la saison prochaine, et également calculé au prorata des 
cours annulés 

• La possibilité de faire un don à notre association. Si vous choisissez cette option, une attestation 
fiscale sera établie, permettant la déduction d’une partie de ce don (selon la règle fiscale en vigueur), 
calculé également au prorata des cours annulés. 

 
Nous vous remercions de nous faire part de votre choix, par mail : accueil@mjc-voreppe.fr, et avant le 30 juin 
 
Nous remercions les adhérents qui choisiront le don, car malgré les dispositifs de chômage partiel dont nous 
avons pu bénéficier, la perte induite par les remboursements ou avoirs impacte l’équilibre financier de notre 
structure. La charge de travail de notre personnel administratif a également été accrue par cette crise sanitaire. 
 
 

Préparation de la saison 2020-2021 
Nous travaillons depuis quelques semaines à la préparation de la plaquette pour la rentrée de septembre. La 
très grande majorité de nos intervenants poursuivra ses activités, sur les mêmes créneaux horaires. Les 
inscriptions seront ouvertes, comme les années précédentes, à partir de fin août pour les réinscriptions (priorité 
aux adhérents sur leur(s) activité(s) de la saison précédente), et à partir de début septembre pour les nouvelles 
inscriptions. 
Nous espérons vivement vous accueillir de nouveau. 
 
Nous sommes bien conscients que la communication en direction de nos adhérents a été négligée durant 
toute la période du confinement. C’est la conséquence d’une organisation interne compliquée. Nous vous 
remercions de bien vouloir nous en excuser. 
 

Assemblée Générale 
Notre Assemblée Générale ne pourra pas être organisée avant la rentrée de septembre. Nous vous 
communiquerons la nouvelle date dès qu’il sera possible de la fixer. Nous espérons que vous y serez 
nombreux, et que, parmi vous, des adhérents souhaiterons participer davantage à la vie de notre association, 
par une entrée au Conseil d’Administration, ou des contributions bénévoles plus ponctuelles. 
 

 
 

Salima AMOR – Responsable Accueil et Administratif 
Agnès MAILLET – Présidente de la MJC-MPT de Voreppe 
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